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Journée féminine romande
¦

Jeudi 1er Mai 1913 (jour de l'Ascension) à Yverdon

(La Prairie).

10 h. matin: 1°

Midi et demi :

PROGRAMME :

Ce que se propose d'être la journée féminine
romande. (Mme Chaponnière, vice-présidente

de l'Union des Femmes de Genève).

2° Proposition de Genève, Berne, et Lausanne au

sujet d'une adjonction aux statuts de

l'Alliance. Discussion.

2 h. après-midi
¦

-

•

'

Repas en commun (2 fr. 50).

1° Le passé du mouvement féministe suisse.

(Mlle E. Serment).

2" L'Alliance nationale de Sociétés féminines
centre du mouvement féministe organisé.
(Mme Liithy).

3° Les tâches immédiates et la mission future
des Alliances de femmes en Suisse.

(Mme Pieczynska).

Une convocation ultérieure aux Sociétés donnera les derniers
détails. Tous les membres des Sociétés romandes affiliées à
l'Alliance sont invités à assister à cette réunion, et à s'inscrire
dès maintenant au local des Unions des Femmes de Genève et
de Lausanne.

Nous pensons qu'avec un tel programme la journée féminine
romande se recommande d'elle-même. Nous voudrions toutefois
dire brièvement ce qu'elle doit être dans l'esprit de ses
initiatrices.

Elle doit d'abord resserrer les liens entre les Sociétés de

langue française affiliées à l'Alliance, en permettant à leurs
membres de faire plus ample connaissance les uns avec les autres,
de prendre mieux contact, d'échanger plus familièrement leurs
pensées et leurs vues, que lors de nos grandes assises féminines,
dont le programme est forcément beaucoup plus chargé, puisque
les intérêts de vingt mille femmes y sont débattus. Elle doit
permettre à celles qui ne disposent pas facilement de deux ou
trois jours de loisir pour aller à Coire on à Lucerne, à celles

qui, sachant peu l'allemand, craignent de ne pouvoir suivre le
détail des discussions, de jouir pourtant du précieux encouragement,

de l'inestimable bienfait, que sont ces heures de cordialité

et d'intimité, vécues entre femmes, dont les préoccupations,
les craintes et les désirs sont analogues.

Mais elle doit aussi nous préparer aux séances de l'Alliance,
en nous donnant l'habitude de mieux envisager les questions
qui y seront soulevées, de les étudier au préalable avec plus de

réflexion, de nous y intéresser davantage aussi, en ne remettant
pas par notre indifférence le souci de tout décider à quelques
initiées, mais en prenant, comme dans toute démocratie, notre

pirt d'initiatives et de responsabilités.
Le Mouvement Féministe, qui a déjà l'ambition d'être un

trait d'union entre tous les féministes de la Suisse romande

applaudit chaleureusement à cette nouvelle tentative; et il donne
rendez-vous à toutes ses lectrices, à tous ses amis connus et
inconnus, à Yverdon le 1er Mai.

¦

¦

L'Assistance féminine à la Police

Pour permettre à l'Union des Femmes de Genève, qui a mis celte
question à son programme depuis dix-huit mois, de se documenter à
tond sur la tâche des assistantes de police à l'étranger, l'auteur de
ces lignes a fait un voyage d'études en Allemagne, dont elle a bien
voulu écrire pour le Mouvement Féministe le compte-rendu suivant.
(Réd.)

Le poste d'assistante de police n'est point une nouveauté

pour l'Allemagne, qui compte déjà un nombre considérable de

ces fonctionnaires féminins. En Bavière, spécialement, presque
toutes les villes de quelque importance ont leur assistante de

police, et la population s'en applaudit. Ce sont, en général, les

sociétés privées de protection ou de relèvement qui, par des

démarches personnelles, ou en créant un mouvement d'opinion,
ont obtenu du ministère la création de cette charge. L'assistante

est, en effet, un lien précieux entre les autorités et les associations

charitables, elle permet leur collaboration efficace dans

nombre de sauvetages, car elle est au courant de toutes les

fondations, de toutes les œuvres de protection, de prévoyance et
de relèvement, et comme toutes les épaves de la société lui sont

amenées, elle se met en rapport avec les institutions correspondant

à chaque cas méritant son attention. Son activité, partout
très grande, s'exerce surtout sur les mineurs des deux sexes.

Chaque jour elle voit entrer dans son bureau les enfants vaga*
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